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PROGRAMME DE FORMATION  

PROTECRISK 2.0 – Initiation  

 

 

OBJECTIF(S) DE LA FORMATION :  

A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de :  

❑ Utiliser le logiciel pour réaliser une étude de risque  

❑ Réaliser une étude technique complète (avec importation de plans et images) 

❑ Gérer son compte et la création de profils 

 

A l’issue de la formation, il sera remis au stagiaire une attestation de fin de formation. 

 

PUBLIC CONCERNE ET PRE-REQUIS :  

Le public concerné par cette action de formation est le suivant : Tout public ayant vocation à établir des dossiers 

techniques dans le domaine de la protection contre la foudre. 

 

Les conditions d’accès (prérequis, niveau exigé) pour suivre le programme :  

❑ Expérience préalable dans le domaine de la protection contre la foudre 

❑ Connaissances des normes  

❑ Avoir déjà réaliser des analyses de risque et études techniques  

 

DUREE : L’action de formation Protecrisk 2.0 sera d’une durée de 7 heures, réparties sur 1 journée.  

 

MOYENS PEDAGOGIQUES :  

Les différents moyens mis en œuvre sont les suivants : 

❑ Utilisation d’un paper-board, 

❑ Exposés théoriques et pratiques, 

❑ Création d’un compte et accès au logiciel Protecrisk 

 

La formation sera assurée par un formateur certifié Qualifoudre par l’INERIS et expérimenté en réalisation 

d’études techniques. 

 

SUIVI ET EVALUATION :  

❑ Questions orales, 

❑ Exercices pratiques, 
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CONTENU :  

 L’analyse de risque  

- Evaluation du risque pour un site en prenant en compte l’ensemble des caractéristiques des structures 

étudiées 

- Calcul du niveau de protection requis pour le risque R1 (perte de vie humaine) 

- Calcul du niveau de protection requis pour le risque R2 (perte économique) 

 

 Etude technique 

- Importation des plans/images des structures étudiées 

- Définition de la « zone de collection » 

- Définition graphique des structures à protéger 

- Implantation des systèmes de protection contre la foudre et des mises à la terre. 

- Détermination de la liste de matériel requis 

- Edition d’un rapport d’étude complet   

 

 Gestion de compte  

- Choix des langues  

- Création de compte Administrateur 

- Création de compte Utilisateurs 

- Information sur la gestion/sécurisation des données 

 

Cette formation peut être dispensée en anglais sur demande. 

 

Tarif :  A partir de 900 € HT 

 

Accessibilité aux personnes handicapées :  

❑ Formation & locaux adaptés aux personnes en situation de handicap (PMR) pour d’autres handicaps 

(PSH), nous contacter 

 


